
Procédures Commission Départementale d’Orientation  

pour une pré-orientation en Enseignement Général et Professionnel Adapté  

 

Protocole 
 

Pièces du dossier 

- Avant la fin du second trimestre de CM1, le directeur informe les parents 
de l'éventualité d'une pré-orientation en SEGPA. Il donne des 
renseignements sur les objectifs et le fonctionnement en SEGPA.  
 
- Juin CM1 : tableau de repérage des élèves en grande difficulté à renvoyer à 
l'IEN, au Psy-EN, à l'infirmière scolaire. 
 
- 1er trimestre de CM2 : 

- Bilan par le psychologue de l’Education Nationale. 
- Evaluation scolaire à faire passer entre Toussaint et Noël. 
- Conseil des maîtres en présence du psychologue EN pour étudier la 
situation de l'élève. 
- Equipe éducative réunie par le directeur qui invite les parents à 
rencontrer le directeur adjoint de la SEGPA du secteur. 
- Constitution du dossier par l'équipe éducative. 

 
- Dossier complet à transmettre à l'IEN fin janvier par le directeur. 
 
 

1- Constitution du dossier 
2- Renseignements familiaux 
3- Avis responsables légaux 
4- Renseignements scolaires 
5- Parcours scolaire 
6- Livret de l'élève évaluation CDOEASD 
7- Compte rendu psychologue de l’Education Nationale (sous pli cacheté) 
8- Avis de l'IEN 
 
- Pour une orientation en EREA, rajouter une évaluation sociale par 
l'assistante sociale. 
 
- Certificat médical si nécessaire. 
 
La circulaire et les pièces du dossier sont envoyées par courriel vers la fin 
septembre, mais on peut les retrouver sur le site de l'ASH01 : 
https://ash-ain.circo.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article316 

 

 Fin mai (année du CM2), le directeur académique envoie la notification à la famille sur une SEGPA de collège déterminée. Copie transmise à l'école et au 
collège d'affectation. 

 

https://ash-ain.circo.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article316

